
 

L’Agence Harmonie, c’est + de 40 ans d’union réussies dans la discrétion. 

MEME DIRECTION DEPUIS UN QUART DE SIECLE 

 

o Présence : L’agence Harmonie ne connaît pas la crise, 7 agences en plus 

depuis 2009. L’agence Harmonie comptabilise 10 agences aujourd’hui en 

France. 

o Flexibilité : L’agence est ouverte à tous, aussi bien pour les jeunes en France. 

o Discrétion : Rencontres précises, sur accord réciproque. 

o Un seul objectif : Une relation harmonieuse et durable 

 

Pour une rencontre harmonieuse... une rencontre bien sélectionnée... une rencontre heureuse !  

 

Respect des exigences 
Avant la mise en relation, chaque personne donne son accord sur le profil de l'autre, le plus 

souvent en consultant des fiches descriptives détaillées et anonymes, presque toujours avec 

une photo. 

 

• Précision des rencontres 
Après accord de chaque partie, l'agence communique alors les numéros de téléphone 

respectifs. Ainsi, vous rencontrez uniquement la ou les personnes que vous avez choisies. 

 

• Originalité Harmonie  
Dans les autres agences en France, c'est l'agence qui décide qui vous rencontrez, sans vous 

demander votre accord sur une personne précise.  

 

• Rencontre sérieuse et précise 
Nos fichiers d'adhérents concernent tous les âges, tous les milieux socio-professionnels, 

les qualités des personnalités les plus diverses. 

 

• Conseil et assistance  
Bien souvent, vous apprécierez notre assistance dans votre recherche de la personne de vos 

rêves, tout comme nos conseils, distillés avec diplomatie. 

• Nous avons bonne presse  
Votre meilleure garantie c'est notre bonne réputation dans les médias.  

Exemple en 2018 : 5 interviews qui ont débouché sur 5 articles positifs sur l'agence. 

 

HARMONIE EST LE SEUL RESEAU DE LA REGION : 

 

a) Où les rencontres se font sur accords réciproques avec photos 

 

b) N°1 dans la région en nombre d’établissements. 

 

c)  Pas de BLABLA mais des résultats exceptionnels avec une équipe pour vous servir ... et 

qui répond au téléphone près de 60 heures par semaine. 

 


